
7 ème Assemblée générale de l’APIL à Cressensac 
 
L’association départementale des piégeurs confirme sa position. Elle est, et reste, la 
deuxième association cynégétique du département. 

 
Une assemblée attentive 

Plus de 50 personnes assistaient, samedi 10 avril, à l’assemblée générale de l’APIL. Parmi les 
personnalités présentes, on pouvait remarquer la présence de Philippe Hans de la DDT (Direction 
départementale du territoire) qui a pu expliquer longuement aux piégeurs présents la nécessité de 
disposer de données plus précises sur les dégâts ou les risques de dégâts pour classer nuisibles certaines 
espèces. Ainsi, en dehors des espèces exogènes ou invasives, les interventions devront toutes être 
motivées par une déclaration de dégâts ou d’opération préventive justifiée. Un imprimé unique a été 
établi conjointement entre la fédération des chasseurs, les représentants de la profession agricole, l’APIL 
et l’administration 
 

Après le rapport moral de Patrick Zeugschmitt, 
président de l’APIL, le trésorier Frédéric Papin a 
détaillé l’exercice comptable écoulé et n’a pu que 
se féliciter, ainsi que l’assemblée, de la bonne 
santé financière de l’association. 
 
Le président de l’APIL a détaillé les résultats de 
l’enquête organisée par l ‘association auprès de 
ses adhérents ce qui a permis de faire un état des 
lieux précis sur le piégeage. Il est aussi ressortit 
de cette enquête, une volonté d’ouverture et de 
dialogue, voulu par 73% des adhérents, 
notamment vis à vis des associations naturalistes 
modérées.  
 
 

De G à D : J.J. Ranouil, P.Hans, P.Zeugschmitt 
 
Après l’intervention de plusieurs élus locaux, Jean-Jacques Ranouil, chef du service départemental de 
l’ONCFS, a fait l’éloge des piégeurs de l’APIL, pour leur comportement sur le terrain et leur sérieux 



dans l’exercice de leur activité. Il a ensuite félicité ceux-ci pour la qualité des débats et des échanges, qui 
caractérise années après année, les assemblées générales de l’APIL.   
 
Alain Serres, vice-président de l’association des louvetiers, est intervenu sur l’emblématique blaireau et 
les possibilités législatives permettant de limiter les dégâts agricoles, de plus en plus fréquents. Il a 
ensuite évoqué le SDGC en tant que président de la commission du schéma. 
 
Après la levée de séance par le président, les personnes présentes étaient conviées autour d’un pot de 
l’amitié, ce qui permit de continuer les échanges entre les différends participants. 
 

    Comme d’habitude, les adhérents présents pouvaient acheter des pièges. 
 
 


